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1. Objet de la demande  

 Description 

Cette étude d’incidences sur l’environnement s’inscrit dans le cadre d’une demande de 
permis unique relative à un projet mixte de 207 logements, d’un accueil pour seniors (Maison 
de Repos de 90 chambres), de professions libérales et de 430 emplacements de parking pour 
voiture sur le site des anciennes papeteries de La Hulpe. Le projet intègre également la 
modification des berges et du lit du cours d’eau de l’Argentine, traversant le site du projet. En 
outre, une demande d’ouverture de voiries communales est jointe à la demande de permis. 
L’ensemble du site est composé de 16 parcelles cadastrales d’une superficie totale estimée à 
11,5 ha. 

 

 Localisation  

1.2.1. Situation générale 

Le site est localisé dans la Province du Brabant wallon, sur le territoire de la commune de La 
Hulpe, rue François Dubois, à proximité immédiate du centre-ville. 

Il est également situé à moins de 600 m de la frontière régionale et de la commune d’Overijse, 
ainsi qu’en bordure de la commune de Rixensart. 

 

Figure 1 : Localisation générale du site (   ) (IGN, 2021) 
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Figure 2 : Localisation du site du projet (WalOnMap, 2021) 

 

Le site concerné par le projet occupe les parcelles cadastrées suivantes : DIV La Hulpe, section 
B, n° 25F2, 25G2, 646A, 646C, 646D, 646E, 646F, 646G, 646H, 646K, 646L, 646M, 43L, 42K, 
43K, 21Z5.  

A noter que le cours de l’Argentine traversant le site n’est pas cadastré, mais repris dans le 
domaine public. 

 
Figure 3 : Localisation des parcelles cadastrales concernées par le projet  

(CadGIS, 2021) 

 

  

La Hulpe 

Rixensart 

Site du projet 
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2. Objectifs de l’étude d’incidences 

L’objectif de toute étude d’incidences consiste à évaluer les impacts prévisibles d’un projet sur 
l’environnement et le cadre de vie des riverains. En fonction de cette évaluation, des mesures 
de suppression, de réduction ou de compensation des impacts négatifs sont proposées et 
étudiées. Éventuellement, des solutions de substitution raisonnées sont proposées.  

L’étude d’incidences est réalisée préalablement à l’introduction de demandes d’autorisations 
et actes administratifs, ce qui permet au demandeur d’adapter le cas échéant son projet pour 
tenir compte des conclusions et mesures d’amélioration de l’étude avant le dépôt du dossier. 
Dans le cas où le demandeur ne souhaite pas tenir compte de certaines mesures 
d’amélioration, il doit le justifier.  

L’étude d’incidences doit être considérée comme un outil d’aide à la décision pour les autorités 
et instances qui devront rendre un avis sur la demande d’autorisation ou l’acte administratif 
d’une part et comme un outil d’information pour la population lors de la phase d’enquête 
publique d’autre part. 

 

3. Objectifs du résumé non technique 

Le résumé non technique est un document destiné à la consultation du public, principalement 
lors de la procédure d’enquête publique. L’accent est spécialement mis sur la clarté et la 
structure du document, ainsi que sur la compréhension et la lisibilité des informations fournies 
aux personnes désireuses d’avoir une vue synthétique du projet étudié et de ses conséquences 
sur l’environnement. 

Cependant, la finalité de ce résumé n’est préservée que s’il consiste à reprendre, en termes 
directement accessibles pour tout un chacun, les éléments significatifs du rapport final de 
l’étude d’incidences. Dès lors, les personnes désireuses de prendre connaissance des détails 
des raisonnements entrepris dans l’étude d’incidences doivent se référer à ce rapport final 
complet. 
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4. Principaux intervenants de l’étude d’incidences 

 Demandeurs et maîtres d’ouvrage 

□ Constructeur des Berges SA 

Avenue Reine Astrid, 92 
1310 La Hulpe 

+32 2 387 22 99 

www.berges-argentine.be 

 

 Auteurs principaux du projet  

Bureau 
d’architecture 

Adresse Contact  

Luc Chignier 
Architecte EPF 

Place du Centenaire 3 
1341 Ceroux-Mousty 

+32 478 811 239 
luc.chignier.pro@gmail.com 

 

MDW 
Architecture 

Avenue de l’armée, 82a 
1040 Bruxelles 

+32 2 428 73 76 
www.mdw-Architecture.com 

Etau Architects Rue des Fidèles, 45  
1180 Uccle 

+32 2 375 70 95 
www.etau.be/fr 

 

Pierre Blondel 
Architectes 

Place Eugène Flagey, 7 
1050 Ixelles 

+32 2 649 81 81 
www.pblondel.be/  

 

 Autorité compétente 

Par application de l’article 81 §2, al. 3 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis 
d’environnement, qui se réfère à l’article D.IV.22 du CoDT, l’autorité compétente dans le cadre 
de ce dossier est le Fonctionnaire délégué et le Fonctionnaire technique, eu égard au 
fait que le projet est situé dans un périmètre de site à réaménager (D.IV.22, al.1, 5° du CoDT). 

 

 Auteur de l’étude d’incidences 

ARIES CONSULTANTS a été désigné par le demandeur pour la réalisation de l'étude 
d'incidences et, à ce titre, notifié à l’autorité compétente. 

Rue des Combattants 96  
B – 1301 Bierges 
010 430 110 
www.ariesconsultants.be  

ARIES CONSULTANTS possède les agréments comme auteur d’étude d’incidences sur 
l’environnement (EIE) en Région wallonne pour l’ensemble des catégories de projet (8 
catégories). Il dispose notamment de l’agrément exigé dans le cadre de ce dossier : 
« 1. Aménagement du territoire, urbanisme, activités commerciales et de loisirs ». 

http://www.berges-argentine.be/
http://www.mdw-architecture.com/
http://www.etau.be/fr
http://www.pblondel.be/
http://www.ariesconsultants.be/
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5. Contexte juridique et procédures administratives 

 Contexte juridique 

5.1.1. Le cadre législatif 

Les principaux textes formant le cadre légal du permis unique et de l’étude d’incidences sont : 

□ Le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. 

□ L’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets 
soumis à étude d’incidences et des installations et activités classées. 

□ Le Code du Développement Territorial (CoDT). 

□ Les dispositions du Code de l’Environnement : évaluation des incidences sur 
l’environnement et participation du public en matière d’environnement. 

□ L’arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2018 modifiant l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures 
d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 13 mai 2004 relatif à l’évaluation et à la gestion du 
bruit dans l’environnement et le Livre Ier du Code de l’Environnement en ce qui 
concerne l’évaluation des incidences de projets sur l’environnement. 

□ Loi sur la conservation de la nature du 12 juillet 1973 et ses modifications 
ultérieures dont le décret du 6 décembre 2001, relatif à la conservation des sites 
Natura 2000 et le décret du 22 décembre en ce qui concerne la mise en œuvre du 
régime Natura 2000. 

 

5.1.2. Les notions de permis d’urbanisme et de permis unique 

Le permis d’urbanisme est un permis obligatoire pour divers actes et travaux parmi lesquels 
la construction de bâtiments. Il est régi par le CoDT. 

Art. D.IV.4. Sont notamment soumis à permis d’urbanisme préalable écrit et exprès, de 
l’autorité compétente, les actes et travaux suivants : 

1° construire, ou utiliser un terrain pour le placement d’une ou plusieurs installations fixes ; 
par « construire ou placer des installations fixes », on entend le fait d’ériger un bâtiment ou 
un ouvrage, ou de placer une installation, même en matériaux non durables, qui est incorporé 
au sol, ancré à celui-ci ou dont l’appui assure la stabilité, destiné à rester en place alors même 
qu’il peut être démonté ou déplacé ; […] 

3° démolir une construction ; […] 

9° modifier sensiblement le relief du sol; le Gouvernement peut définir la notion de 
modification sensible du relief du sol; […] 

11° abattre : a) des arbres isolés à haute tige, plantés dans les zones d’espaces verts prévues 
par le plan de secteur ou un schéma d’orientation local en vigueur; b) des haies ou des allées 
dont le Gouvernement arrête les caractéristiques en fonction de leur longueur, de leur visibilité 
depuis l’espace public ou de leurs essences; 
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12° abattre, porter préjudice au système racinaire ou modifier l’aspect d’un arbre ou arbuste 
remarquable ou d’une haie remarquable, lorsqu’ils figurent sur une liste arrêtée par le 
Gouvernement ; le Gouvernement peut établir une liste des travaux qui portent préjudice au 
système racinaire ou qui modifient l’aspect des arbres, arbustes et haies remarquables ; […] 

Le permis unique est un permis obligatoire pour tout projet mixte tel que défini par le décret 
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement : 

□ Art. 81 § 1er : « Tout projet mixte, (…), fait l’objet d’une demande de permis 
unique ». 

□ Art. 1er 11° : « Projet mixte : le projet pour lequel il apparaît, au moment de 
l’introduction de la demande de permis, que sa réalisation requiert un permis 
d’environnement et un permis d’urbanisme ». 

□ Art. 1er 1° : « Permis d’environnement : la décision de l’autorité compétente, sur 
base de laquelle l’exploitant peut exploiter, déplacer, transformer ou étendre un 
établissement de première ou deuxième classe, pour une durée et à des conditions 
déterminées ». 

La liste des installations et activités classées nécessitant un permis d’environnement et/ou 
étude d’incidences sur l’environnement est reprise en annexe I de l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 04/07/2002. Au stade actuel de l’étude d’incidences, les principales installations et 
activités classées associées au projet sont listées ci-dessous. 

 
N° de la rubrique Libellé Classe 

70.11.02 
Constructions groupées visées à l’article [D.IV.1, § 1er, alinéa 2, du CoDT] sur 
une superficie de 2 ha et plus. 

/ 

63.21.01.01.02  
Parc de stationnement de véhicules autres que ceux visés à la rubrique 50.10. 

Local d’une capacité de 51 à 750 véhicules automobiles. 
2 

26.65.03.04.01 

Chantiers d’enlèvement, de décontamination ou d’encapsulation d’amiante, de 
bâtiments ou d’ouvrage d’art contenant de l’amiante y compris les installations 
annexes (à l’exception des installations de traitement de déchets d’amiante par 
procédé thermique ou chimique visées par la rubrique 90.23.05) 

Chantiers de minime importance : 

 Imprégnation, encapsulation ou enlèvement de plus de 10 m et moins 
de 20 m de joints de portes, de plaques foyères, de mastics et de 
caoutchoucs contenant de l’amiante dans une même unité technique et 
géographique d’exploitation 

 Imprégnation, encapsulation ou enlèvement de plus de 5 m et de moins 
de 10 m de calorifuge recouvrant les tuyauteries 

 Imprégnation, encapsulation ou enlèvement de plus de 120 m2 et de 
moins de 5.000 m2 de matériaux en amiante-ciment 

 

3 

40.10.01.01.01 
Production d’électricité – Transformateur statique relié à une installation électrique 
d’une puissance nominale égale ou supérieure à 100 kVA et inférieure à 
1.500 kVA. 

3 

40.30.02.01 
Installation de production de froid ou de chaleur mettant en œuvre un cycle 
frigorifique dont la puissance frigorifique nominale utile est supérieure ou égale à 
12 kw et inférieure à 300 kw ou contenant plus de 3 kg d’agent fluoré. 

3  
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40.60.01. 
Installation de combustion non visée par une autre rubrique (= non visée par une 
des rubriques de la famille 40.50) et dont la puissance thermique nominale est 
égale ou supérieure à 0,1 MW thermique et inférieure à 1 MW thermique 

3 

45.91.01 

Installations nécessaires à un chantier de construction ou de démolition : engins 
et outillages d’une puissance installée de plus de 250 kW, y compris les 
installations de traitement de déchets, à l’exclusion des engins de génie civil 
(camions, grues, bulldozers, matériels d'excavation, engins de manutention) et 
des engins et outillages mis sur le marché après le 30.12.1996 et porteurs du 
marquage CE attestant du niveau de puissance acoustique maximum admis.1 

3 

45.91.02 
Installations nécessaires à un chantier de construction ou de démolition : cribles 
et concasseurs sur chantier. * (voir note de bas de page) 

3 

45.92.01 

Installations nécessaires à un chantier de construction ou de démolition : 
stockage temporaire de déchets. 

Dans tous les cas, les déchets contenant de l’amiante doivent être séparés des 
déchets précités. * (voir note de bas de page) 

3 

Tableau 1 : Liste des principales installations et activités classées concernées par le projet 

 

5.1.3. L’étude d’incidences dans le cadre du projet 

Selon l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 fixant la liste des projets soumis à 
étude d’incidences et des installations et activités classées, le projet est soumis à étude 
d’incidences en raison du fait qu’il prend position sur un ensemble de parcelles cadastrales 
totalisant 11,50 ha. 

De ce fait, il rentre dans la rubrique suivante, imposant une étude d’incidences sur 
l’environnement : 

Rubrique 70.11.02 : Constructions groupées visées à l’article [D.IV.1, § 1er, alinéa 2, 
du CoDT] sur une superficie de 2 ha et plus [A.G.W. 22.12.2016]. 

 

 Procédure administrative 

5.2.1. Procédure relative à l’étude d’incidences 

La procédure liée à la réalisation de l’étude d’incidences constitue une phase préalable à 
l’introduction de demandes d’autorisation et d’actes administratifs. 

□ Cette première étape est régie par l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 mars 
2005 relatif au Livre Ier du Code de l’Environnement organisant l’évaluation des 
incidences sur l’environnement en Région wallonne. 

□ Cet arrêté prévoit notamment l’organisation par le demandeur d’une réunion 
d’information préalable du public ayant pour objectif d’informer le public sur le 
projet qui sera soumis à étude d’incidences. Cette réunion a eu lieu de manière 

 
1 Sans préjudice des installations mobiles désignées par le Gouvernement, la rubrique s’applique à 
l’exclusion de toute autre rubrique, sauf en ce qui concerne les installations visées aux rubriques 
26.65, 41, 45.1, 63.12.06.07 et 63.12.08 et à partir du moment où la limite inférieure de classe 3 des 
rubriques 63.12.05.01, 63.12.05.02 et 63.12.05.04 est atteinte 
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virtuelle, et a été présentée les 20 et 21 janvier 2021, via le lien internet 
www.berges-argentine.be. 

□ Dans les 15 jours calendriers à dater de la réunion, le public est invité à transmettre 
par écrit au Collège communal, avec copie à l’auteur de projet, ses observations et 
suggestions concernant le projet et les points particuliers qui pourraient être 
abordés dans l’étude d’incidences. 

□ L’étude d’incidences relative au projet est ensuite réalisée. 

□ Le demandeur peut prendre en compte les conclusions de l’étude d’incidences dans 
le cadre de l’élaboration des plans définitifs et du dossier de demande de permis. 
Dans le cas contraire, le demandeur doit motiver les raisons pour lesquelles les 
mesures d’amélioration de l’étude ne sont éventuellement pas suivies. 

□ L’étude d’incidences sur l’environnement est annexée à la demande d’autorisation 
ou à l’acte administratif en vue de son introduction auprès de l’autorité compétente. 

L’avis du Pôle Environnement sera demandé. Cet avis porte sur l’opportunité du projet mais 
également sur la qualité de l’étude d’incidences. 

 

5.2.2. Procédure relative à la demande de permis 

La procédure liée à l’instruction administrative du dossier de demande est régie par le Code 
du Développement Territorial (CoDT). Cette procédure prévoit notamment une enquête 
publique durant laquelle le dossier de demande de permis et l’étude d’incidences complète 
peuvent être consultés à l’administration communale. Au terme des 30 jours de l’enquête 
publique, une réunion de concertation peut être organisée par le Collège communal le cas 
échéant.  

Les fonctionnaires en charge de l’instruction du dossier inviteront également les différentes 
administrations et institutions concernées à rendre un avis sur la demande de permis (Pôle 
Environnement, CCATM2 ou à défaut Pôle Aménagement du Territoire3, …).  

Sur la base des conclusions et des recommandations de l’étude d’incidences, ainsi que des 
informations récoltées pendant la procédure (réactions à la phase de consultation préalable, 
procès-verbal de l’enquête publique, avis des instances consultés, …), le Collège communal 
rendra son avis sur la demande relative à l'ouverture/modification ou suppression de voiries 
communales et notifie sa décision au demandeur et aux administrations consultées. 

Les fonctionnaires en charge de l’instruction du dossier inviteront également les différentes 
administrations et institutions concernées à rendre un avis sur la demande de permis. Sur la 
base des conclusions et des mesures d’amélioration de l’étude d’incidences, ainsi que des 
informations récoltées pendant la procédure, les fonctionnaires délégué et technique rendront 
leur décision sur le projet et notifieront cette décision au demandeur et aux administrations 
consultées. 

 

 

 
2 Commission Consultative d’Aménagement du Territoire et de Mobilité. 
3 Anciennement Commission Régionale d’Aménagement du Territoire (CRAT). 
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6. Description de la situation existante en matière 
d’aménagement du territoire, de patrimoine et 
d’environnement 

Les éléments suivants correspondent à la nouvelle dénomination applicable aux outils 
d’aménagement du territoire depuis l’entrée en vigueur du CoDT (1er juin 2017). Notons que 
les éléments sur fond bleu concernent directement le périmètre du projet d’urbanisation. 

Les éléments dans la 1ère colonne correspondent à la dénomination applicable aux outils 
d’aménagement du territoire depuis l’entrée en vigueur du CoDT (1er juin 2017).  

 

Dénomination Existence au niveau du site et de ses environs 

SDT (schéma de développement du 
territoire) - Anciennement SDER 
(schéma de développement de 
l'espace régional) 

Projet de révision du SDT 

La commune de La Hulpe est concernée par les éléments du SDT suivants 
(approuvé le 28/05/1999) : l’aire de coopération supra-régionale de 
Bruxelles, un axe routier et un axe ferroviaire de communication et la région 
agro-géographique brabançonne. 

Le projet de révision du SDT (Schéma de Développement du Territoire), adopté 
par le Gouvernement wallon le 12 juillet 2018, précise plusieurs éléments sur sa 
carte de synthèse : la commune est concernée par deux axes de 
communication et l’aire de développement métropolitain de Bruxelles. 

Plan de Secteur 

Le site est couvert par le plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez adopté par 
arrêté royal le 28/03/1979. Le site y est repris en grande majorité en zone 
d’activité économique industrielle et en zone d’espaces verts. A titre 
complémentaire, certaines parties sont situées en zone d’habitat. 

Une procédure de révision du plan de secteur d’initiative communale a été 
lancée en décembre 2017. Celle-ci prévoit l’affectation d’une zone d’espaces 
verts (2,98 ha) en lieu et place d’une zone d’activité économique industrielle, 
ainsi qu’une zone d’enjeu communal (10,7ha) en lieu et place d’une zone 
d’activité économique industrielle, d’une zone d’habitat et d’une zone d’espaces 
verts. 

Schéma de développement 
Communal (SDC) (ancien SSC) 

 

La commune de La Hulpe dispose d’un Schéma de Développement Communal 
adopté par le Conseil communal en date du 30 septembre 1994. Le site du projet 
est principalement inscrit en zone de bureaux et en zone industrielle au SDC 
(valeur indicative). Ce SDC est en cours de révision. 

Guide Régional d’Urbanisme (GRU) 

 
Le GRU comprend notamment un chapitre relatif à l’accessibilité PMR qui est 
d’application (valeur réglementaire). 

Guide Régional d’Urbanisme (GRU) 
Le site n’est pas concerné par une zone de protection en matière d’urbanisme 
(ZPU). 

Aucun RGBSR n’est d’application sur le site concerné. 

Guide Communal d’Urbanisme 
(GCU) (ancien RCU) 

 

Le territoire de la commune de La Hulpe est couvert par un RCU approuvé le 8 
mars 1995 par arrêté ministériel avec révision totale approuvée le 26 mai 2009. 
Le site du projet y est repris en aire centrale. 

Schéma d’Orientation Local (SOL) 
(ancien PCA) 

Aucun SOL ne couvre le site du projet. 

Le 29 juin 2015, le Conseil communal de La Hulpe avait lancé la procédure de 
PCAR pour le site des Papeteries Intermills. Le bureau d’étude CREAT avait été 
désigné le 1/02/2017 pour la mission d’auteur de projet de ce PCAR. Suite à 
l’adoption du CodT en juin 2017, la procédure a été abandonnée. 
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Dénomination Existence au niveau du site et de ses environs 

Outils opérationnels : sites à 
réaménager (SAR) / Périmètre de 
remembrement urbain (PRU) / Zone 
d’Initiatives Privilégiées (ZIP) / 
Revitalisation urbaine / Rénovation 
urbaine / … 

Le site est compris dans un périmètre de SAR (ex-S.A.E.D.), adopté en date du 
22/11/1991 par arrêté ministériel (site Intermills). 

 

Périmètre de reconnaissance 
économique (PRE) 

Aucun PRE ne couvre le site du projet. 

Lotissements Aucun lotissement ne couvre le site du projet. 

Plan communal de développement 
rural (PCDR) 

La commune de La Hulpe ne dispose pas d’un PCDR. 

Plan Communal de Développement 
de la Nature (PCDN) 

La commune de La Hulpe dispose d’un plan communal de Développement de la 
Nature approuvé le 23/11/2013 par le Conseil communal.  La carte du réseau 
écologique du PCDN reprend le massif forestier au sud-est du site au sein de la 
zone de bois et de parcs les prolongeant et construites dans la forêt de Soignes. 
L’Argentine traversant le site est, quant à elle, reprise dans le réseau des cours 
d’eau et plan d’eau. 

Plan Intercommunal de Mobilité 
(PiCM) 

La commune dispose du PiCM de La Hulpe – Lasne – Rixensart réalisé en 2004 
et approuvé par le Conseil communal en 2006. Le PiCM est en cours 
d’actualisation (phase de pré-diagnostic). 

Site de Grand Intérêt Biologique 
(SGIB) 

Le périmètre du site se trouve à proximité du SGIB n° 266 « Grand Etang » de 
La Hulpe. 

Conservation de la nature (Réserves, 
Parcs naturels, cavités souterraines, 
zones humides d’intérêt…) 

Aucun élément de conservation de la nature n’est présent au sein du périmètre 
du projet. 

Sites Natura 2000 
Le périmètre du site intègre le site Natura 2000 BE31002 « Vallée de l’Argentine 
et de la Lasne ». 

Arbres et haies remarquables 
Le périmètre du projet ne comprend ni arbre ni haie remarquable repris à 
l’inventaire, mais reprend plusieurs arbres répondant aux caractéristiques de la 
définition du CoDT visible depuis la rue du Cerf et la rue François Dubois.  

Périmètre d’intérêt paysager au Plan 
de secteur 

Le périmètre du projet n’est pas repris comme PIP au plan de secteur. 

 

Éléments classés en matière de 
patrimoine : Patrimoine exceptionnel 
de Wallonie, Inventaire du 
patrimoine immobilier culturel de 
Wallonie (IPIC), zone protégée en 
matière urbanisme (ZPU), périmètres 
d’Intérêt Culturel, Historique et 
Esthétiques (PICHE), … 

Le bâtiment industriel des papeteries de la Hulpe ou papeteries du Grand étang 
(phase 1 du projet) est repris comme monument à l’IPIC. Les bâtiments de 
l’ancien garage SEVAL semblent également concernés pour partie « A droite, 
ancien bâtiment à usage industriel en brique badigeonnée en rose et percé 
régulièrement de grandes fenêtres arquées garnies de châssis métalliques à 
petites divisions. A l'étage, deux portes sous monte-charge, à huisserie de bois 
assemblée en chevrons. Corniche en bois légèrement moulurée et toiture de tuile 
rouge. » 

Sites archéologiques 

Selon le Service Archéologie (AWAP), le site du projet se trouve en « zone 
sensible sur le plan archéologique et/ou concerne une surface importante 
justifiant une évaluation archéologique systématique ». 

Le site du projet est pour partie repris au sein de la carte archéologique de la 
Région wallonne. 

Atlas des chemins vicinaux 
Selon l’Atlas des voiries vicinales de 1841, le site du projet est traversé par le 
« Chemin Larnenlier ». Ce chemin n’existe cependant plus dans les faits. 
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Dénomination Existence au niveau du site et de ses environs 

Prévention des captages 
Aucun captage ne se trouve au droit du site du projet. Toutefois, le périmètre se 
trouve au sein d’une zone de prévention de captage (zone de prévention 
forfaitaire) et un captage est situé à moins de 50 m à l’ouest du site. 

Plan d’Assainissement par Sous 
bassin Hydrographique (PASH) 

Le site est repris en zone d’assainissement collectif au PASH Dyle-Jette. 

Atlas des cours d’eau non 
navigables 

L’Argentine est reprise à l’atlas des Cours d’Eau Non Navigables (CENN) en tant 
que cours d’eau de catégorie 2 dont la gestion dépend de la Province du Brabant 
wallon. 

Aléa d’inondation 
La moitié sud-ouest du site est inscrit en zone d’aléa d’inondation faible à moyen 
par débordement de cours d’eau et en aléa moyen par ruissellement.  

Contrat de rivière 
L’Argentine est reprise dans le contrat de rivière Dyle-Jette et dans le Contrat de 
Rivière Argentine (CRA) qui lui est consacré. Le contrat rivière spécifique à 
l’Argentine a été créée en juin 1992. 

SEVESO 
Aucune zone vulnérable SEVESO ne se trouve au droit du site du projet ni à 
proximité. 

Risques géotechniques 
Le site n’est pas repris en zone de contraintes karstiques ni en zone de 
consultation de la Direction des Risques Industriels, Géologiques et miniers 
(DRIGM). 

Tableau 2 : Synthèse des données disponibles en matière d'aménagement du territoire et 
d'environnement (ARIES, 2021) 

Le site est par ailleurs grevé d’une servitude de passage de 7 m de large en faveur de la partie 
située à l’est du site (parcelle 43L), propriété de l’Immobilière du Cerf. Elle permet de relier le 
centre du périmètre jusque le parking du Mazerin business Center en traversant la Mazerine. 

Le site est également grevé des servitudes suivantes : 

□ Servitude de passage ORES câble HT ; 

□ Servitude d’accès aux canalisations Fluxys de gaz HP ; 

□ Servitude d’accès collecteur InBW ; 

Servitude d’entretien au profit de la Province pour les berges de l’Argentine et de la Mazerine. 
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Le site d’étude, propriété de la société ATENOR, est actuellement vide de toute occupation. 
Jusqu’en 2013, des bureaux de la société SWIFT, ancienne propriétaire des lieux, y étaient 
installés. 

Au niveau de l’occupation du sol, le site du projet est principalement couvert par des éléments 
de démolition provenant de la démolition des bâtiments des anciennes papeteries, parking et 
voies de circulation et il est traversé par l’Argentine, partiellement recouverte. 

De manière plus détaillée, le projet s’inscrit sur un site occupant une superficie de 11,5 ha au 
sein duquel on retrouve : 

□ Les éléments de démolition des anciens bâtiments et locaux techniques de la 
société SWIFT ; 

□ Les bâtiments de l’ancien garage Seval le long de la rue François Dubois, à 
l’extrémité ouest du site ;  

□ Le « pavillon », ancienne cafétéria de SWIFT situé en front de voirie, le long de la 
rue François Dubois, au nord du site ; 

□ Les bâtiments de bureaux et 4 logements de type loft (bâtiments rénovés en phase 
1) situés à front de voirie, le long de la rue François Dubois ; 

□ Un parking souterrain de 42 places dédié aux bureaux et logements, à l’arrière du 
bâtiment à front de voirie ; 

□ Un parking de plein air public au nord du site ainsi qu’un ancien parking dédié aux 
travailleurs de SWIFT (inutilisé actuellement) à l’est du site ; 

□ Trois hangars à l’ouest du site ; 

□ Un massif forestier au nord et à l’est du site ; 

□ « L’Argentine », cours d’eau de 2ème catégorie parcourant le site d’ouest en est.
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Figure 4 : Occupation du sol sur le site du projet (ARIES, 2021) 
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7. Description du projet 

 Programme 

Le projet comprend plusieurs volets : 

1. La démolition des hangars côté sud du site, le long de la rue de la Procession ; 

2. La démolition du bâtiment du garage Seval à front de voirie au niveau de la rue F. 
Dubois pour une construction dédiée à ±476 m² de professions libérales (type 
médicale) associée pour cette fonction à une partie du bâtiment A (±88 m2) ; 

3. L’assainissement de deux tâches de pollution du sol et de deux tâches de pollution de 
l’eau souterraine liées aux activités du garage Seval sera effectué ; 

4. L’urbanisation du site via la construction de 13 immeubles à appartements (181 unités) 
et de 26 maisons unifamiliales, totalisant 207 logements sur ±22.725 m² ; 

5. La construction d’un accueil seniors de type ‘maison de repos’ (90 lits) sur une surface 
totale estimée ±5.174 m² (avec sous-sols) ; 

6. La création d’une voirie privée d’accès, la « voirie haute » après démolition du pavillon 
le long de la rue F. Dubois, et d’une voirie publique partagée, la « voirie basse » (faisant 
toutes deux l’objet d’une demande d’ouverture de voirie) ; 

7. La création de 3 parkings souterrains de 141, 89 et 63 places ainsi que de 137 
emplacements de parking en plein air (Voir Point 7.3.2. Stationnement) ;  

8. L’aménagement des espaces extérieurs, publics et privés encadrant les constructions 
du projet dont une plaine de jeux à l’est du site, un espace de convivialité et un étang 
central, servant de bassin d’orage ; 

9. La modification et l’aménagement des berges de l’Argentine traversant le site ; 

 

Plus précisément, le volet résidentiel du projet peut être caractérisé comme suit :  

□ 181 appartements répartis en 13 immeubles de 5 à 24 appartements 
chacun. Ces 13 immeubles incluent au total :  

 22 appartements 3 chambres ; 
 93 appartements 2 chambres ; 
 42 appartements 1 chambre ; 
 24 studios. 

□ 26 maisons unifamiliales de 3 chambres. 

□ 90 chambres dans le bâtiment ‘Accueil séniors’. 

□ 1 bâtiment pour l’accueil de professions libérales sur ± 476 m2 complété par une 
surface de ± 88 m2 dans le bâtiment A. 
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Figure 5 : Identification des blocs de construction et des surfaces (Luc Chignier, 2021) 

 

    

Figure 6 : Localisation de la typologie des logements pour les immeubles à appartements 
et maisons unifamiliales (Luc Chignier, 2021) 

B 

A 

C 

D 

S 
H 

I 

J 

K 

L 
P 

M 

Q 

N 

O 

R 

E 

F 

G 



Étude d’incidences sur l’environnement 
Phase 2 du projet « Les Berges de l’Argentine » - rue F. Dubois à La Hulpe 

 Résumé non technique 
 

Juin 2021 16 

 Typologie des bâtiments et traitement architectural 

7.2.1. Implantation 

De manière générale, le site s’organise avec, au nord-ouest une partie avant à front de rue 
existante, et se développe en intérieur autour d’un grand espace central naturel. Il est bordé 
au nord-est par une zone boisée à flanc de côteaux classée Natura 2000 et au sud-ouest par 
la zone arrière (fonds de jardins) de la rue de la Procession. La vallée de l’Argentine se 
développe à l’est offrant un espace naturel qualitatif.  

Le nouveau bâti s’implante en ordre ouvert et semi-ouvert, en suivant les axes tracés par les 
voiries. On peut identifier cinq ensembles construits, les numéros faisant référence à la figure 
ci-dessus :  

□ Le bâtiment des anciennes papeteries, le long de la rue François Dubois, 
transformés en bureaux et en 4 logements de type lofts lors de la phase 1 [1] : 

□ Le bâtiment Seval rénové en professions libérales [1a] ; 

□ L’accueil séniors de la zone colline [2] ; 

□ Les immeubles de la zone « Lacustre » sur la rive gauche de l’Argentine [3a] ; 

□ Les immeubles de la zone « Plaine » sur la rive droite de l’Argentine [3b] ; 

□ Les immeubles de la zone « Plaine Est » [3c] ; 

□ Les maisons « rue de la Procession » [4a] ; 

□ Les maisons de la partie « Est » [4b]. 
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Figure 7 : Typologies bâties du projet (ARIES sur fond Luc Chignier, 2021) 

Le détail de ces éléments est analysé dans l’étude d’incidences. 

 

7.2.2. Gabarits 

Le projet prévoit des gabarits de l’ordre de R+T à R+3 pour les nouvelles constructions.  

Le bâtiment existant Seval (professions libérales) a un gabarit de R+1+T. Le bâtiment pour 
l’accueil séniors a un gabarit de R+2 avec toiture plate verdurisée, soit une hauteur estimée à 
±11,75 m au faîte et 9,75 m sous corniche.  

A noter que le bâtiment de bureaux existant le long de la rue François Dubois dispose d’une 
hauteur de ±13,75 m au faîte de la toiture. Les « TT » font référence à un étage habité et 1 
étage implantant des terrasses ou locaux techniques. 

Le choix a été fait d’offrir des gabarits plus élevés au centre de la parcelle avec du R+2, R+2+T 
et R+3 pour les immeubles des zones « Lacustre » et « Plaine ». Ce gabarit tend à diminuer 
vers la rue de la Procession et en limite des jardins au sud-est en R+1+T voire un rez grande 
hauteur pour les immeubles P et Q de la zone « Plaine Est ». 

   Site du projet           Bâtiments existants      Bâtiment Seval restauré         Accueil seniors          Maisons individuelles 

Immeubles à appartement à toitures à pans  Immeubles à appartement à toitures à pans  
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Figure 8 : Identification des gabarits du projet et de son contexte  

(ARIES sur fond MDW Architecture, 2021) 

 

7.2.3. Traitement architectural et matériaux extérieurs 

Les façades des bâtiments de logements projetés seront principalement revêtues de briques 
de teinte claire à dominante beige-blanc-ocre. La nuance s’approche de la teinte naturelle du 
calcaire. Les châssis seront en aluminium de teinte foncée, ou en bois de couleur naturel tandis 
que les portes qui seront en aluminium de teinte foncée ou claire, ou en bois. Les toitures sont 
principalement couvertes de tuiles de teinte gris clair voire de teinte foncée. 

Le traitement architectural sera principalement contemporain avec quelques éléments plus 
traditionnels.  

Le détail de ces éléments est analysé dans l’étude d’incidences. 
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* Bâtiments comprenant une grande hauteur sous-toiture permettant l’installation d’un niveau et d’une mezzanine 

** Immeubles sur deux niveaux ayant un gabarit R+2+T depuis le haut et l’arrière des bâtiments et de R+3+T depuis l’avant et le bas 
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 Alternative 1 : Voirie traversante et connexion à la rue du 
Cerf 

10.2.1. Description 

Cette première alternative vise à connecter la voirie basse du projet à la rue du Cerf tout à 
l’est en rendant la traversée du site possible pour les véhicules motorisés. 

Cette alternative concerne donc l’aménagement d’une connexion au-delà de la placette tout à 
l’est du projet, en lien avec le bâtiment R, à l’est du cours d’eau de la Mazerine, sur le territoire 
communal de Rixensart (Genval).  

 
Figure 26 : Illustration de l’alternative 1 permettant la traversabilité du site avec 

véhicules motorisés (ARIES sur Luc Chignier, 2021) 

L’aménagement de cette connexion nécessiterait la mise en place d’un nouveau revêtement 
en dur (chemin de terre actuellement), l’élargissement de l’assiette du chemin existant et 
l’aménagement d’un pont renforcé et élargi au-dessus la Mazerine.  

 

10.2.2. Evaluation de l’alternative 1 

L’analyse de cette alternative met assez rapidement plusieurs problèmes en évidence. 

Le premier problème, d’un point de vue mobilité, est que cette connexion transforme 
potentielle la voirie basse du projet en voirie de transit, ce qui serait évidemment 
dommageable au caractère partagé de cette voire initialement prévue comme voirie locale de 
desserte interne. Cette connexion constituerait en effet un raccourci important, en particulier 

Extension de la voirie 

Mazerin Business 
Center 
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du pont sur la Mazerine qui occasionnerait des incidences non-négligeables sur le cours d’eau 
et la zone Natura 2000 en aval. En phase d’exploitation du site, le passage répété de voitures 
sur cette connexion engendrerait également des nuisances supplémentaires (sonores, 
vibration, qualité de l’air, déchets par la fenêtre, etc.) sur cet espace naturel où vivent 
notamment des castors et des rats musqués. 

Enfin, d’un point de vue pratique, cette connexion devra être aménagée sur le territoire 
communal de Rixensart (Genval) en accord avec cette Commune et le Mazerine Business 
Center qui ne sont, au vu des remarques dans les courriers des riverains suite à la réunion 
d’information du public, ne sont pas favorables à un tel aménagement. 

En conclusion, cette première variante n’apparait pas comme cohérente. Elle pourrait en effet 
mettre à mal à la fois le caractère partagé de la voirie basse du projet, le statut local de la rue 
du Cerf et la qualité des espaces naturels repris en zone N2000. 

 

 Alternative 2 : Remplacement de l’accueil seniors par une 
résidence-service 

10.3.1. Description 

La seconde alternative propose de remplacer l’accueil seniors comprenant 90 lits (de type 
‘maison de repos’) par une résidence-service de 40 appartements (1 chambre/appartement).  

Par principe, les résidents d’une résidence-service sont plus autonomes et, au contraire des 
résidents d’une maison de repos, peuvent effectuer des déplacements plus ou moins 
régulièrement. Les résidences-services seules, non couplées à une maison de repos, 
n’intègrent pas un personnel fixe. 

 

10.3.2. Evaluation de l’alternative 2 

En termes de trafic, la résidence-service aura moins d’impact durant les heures de pointes de 
la journée que la configuration avec un accueil séniors de 90 lits. Il y a tout d’abord très peu 
de personnel nécessaire et deuxièmement, les résidents se déplacent le plus souvent durant 
les heures creuses, n’ayant plus les mêmes contraintes que la population active.  

En termes de stationnement automobile, l’hypothèse considère 1 place de stationnement par 
chambre comme envisagé par le demandeur. La demande est donc plus élevée que la 
configuration avec un accueil seniors. Cette demande passerait de 34 places pour l’accueil 
seniors à 40 places pour la résidence-service, ce qui nécessiterait donc 6 emplacements 
voitures supplémentaires pour cette fonction. 
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11. Conclusion 

La présente étude d’incidences concerne un projet d’urbanisme situé en partie sur le site des 
anciennes papeteries Intermills de La Hulpe, anciennement occupé par l’entreprise SWIFT, et 
en partie sur un terrain appartenant à l’Immobilière du Cerf. Celle-ci se justifie par le fait que 
le projet prend place sur un ensemble de parcelles totalisant 11,5 ha. Il s’agit d’un projet mixte 
207 logements, d’un accueil pour seniors (Maison de Repos de 90 chambres), de professions 
libérales et de 430 emplacements de parking pour voiture. Le projet intègre également la 
démolition de bâtiments encore existants ainsi que la modification du profil du cours d’eau 
l’Argentine, traversant le site du projet ainsi que l’ouverture de 2 voiries. Le projet intègre 
également la demande d’approbation du projet d’assainissement sur le site Seval afin qu’il soit 
approuvé conjointement à la demande de permis unique. Enfin, une procédure sol avec étude 
combinée a également été initiée sur la parcelle 43L appartenant à l’Immobilière du Cerf. 

Au niveau urbanistique, la fonction principale du projet est le logement. Les fonctions 
« accueil séniors », professions libérales ainsi que les bureaux de la phase 1 se trouvant à 
front de voirie, rendent l’intérieur du site monofonctionnel. Il est recommandé à cet égard 
d’évaluer la possibilité d’intégrer un équipement collectif au cœur du site. 

La densité et les gabarits prévus sur le site par le projet sont globalement plus élevés que ceux 
du tissu bâti alentour. Ceci s’explique notamment par la faible densité et hauteur du bâti 
existant pour des quartiers centraux, par la situation centrale du projet dans l’agglomération 
et par les objectifs de concentration du tissu urbain et d’utilisation parcimonieuse du sol 
recommandés par différents documents de stratégie territoriale en Région wallonne (SDT, 
SDER et Référentiel Quartiers Durables). 

Le traitement architectural des bâtiments est varié ce qui est positif pour éviter d’avoir un 
paysage monotone et trop homogène mais conserve des éléments de vocabulaire commun qui 
permet une cohésion d’ensemble et crée une véritable identité au quartier.  

Les espaces publics sont nombreux et variés, offrant différentes ambiances. Les voiries sont 
cyclo-piétonnes ou en zone partagée ce qui contribue à la convivialité du quartier. Les espaces 
verts et de détente occupent une grande partie du site et sont diversifiés, ce qui est bénéfique 
pour la qualité de vie des habitants et des riverains.  

Du point de vue patrimonial, le projet améliore la situation existante par la conservation, la 
rénovation et la mise en valeur des bâtiments patrimoniaux, notamment par le dégagement 
des façades. En revanche, la démolition du pavillon à front de rue entraîne une réduction de 
la perception de l’ensemble. Au même titre, il serait intéressant d’également conserver la 
tourelle qui est visible depuis l’espace public du rond-point des Papeteries et qui forme un 
ensemble avec le bâtiment Seval conservé. 

D’un point de vue socio-économique, le projet permettra d’accueillir environ 592 résidents 
et +/- 62 emplois seront créés, soit une augmentation du nombre d’habitants de la commune 
de La Hulpe de l’ordre de 8% par rapport à la population actuelle, ce qui permettra de freiner 
le déclin démographique de la commune (-8% en 2033). En outre, l’augmentation de la 
population ne nécessitera pas la création de nouveaux équipements (écoles, crèches, maison 
de repos). Par contre, le cumul du projet avec les autres projets en cours nécessiterait que les 
infrastructures existantes soient agrandies. 

Au niveau de la mobilité, les flux totaux générés par le projet aux heures de pointes identifiées 
un jour ouvrable moyen sont estimés à 120 EVP/h en heure de pointe du matin et 90 EVP/h 
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12. Tableau synthétique des recommandations 

L’évaluation des incidences du projet sur les différents compartiments environnementaux a 
permis de mettre en évidence des recommandations spécifiques pour chaque domaine 
environnemental considéré. Leur analyse permet de dégager un certain nombre de 
recommandations qui visent une meilleure insertion du projet dans son environnement. Les 
différentes recommandations constituent la valeur ajoutée de l’étude d’incidences. 

Le tableau suivant reprend de manière synthétique l’ensemble des recommandations émises 
en lien direct avec le projet. Pour plus de détails sur une recommandation particulière, le 
lecteur se reportera au chapitre thématique de l’environnement dont elle réfère. 

 

Domaine 
considéré 

Incidence 
notables  
du projet 

Recommandations formulées par l’auteur d’étude 

Chapitre 1 – Urbanisme, paysage et patrimoine 

Affectation 

Les fonctions 
complémentaires 
à l’habitat sont 
situées 
uniquement en 
bordure de site et 
peu génératrices 
d’animation 

Urba-01 Évaluer l’opportunité d’intégrer un équipement collectif (salle 
communautaire, salle polyvalente, repair-café, local associatif, marché 
local, etc.) au cœur du site. 

Traitement 
architectural 

Le traitement du 
socle des 
immeubles 
lacustres risque 
de fausser 
l’échelle du site et 
conduit à une 
lecture massive 
du dispositif 

Urba-02 Travailler l’esthétique du bandeau du socle des bâtiments A et B pour 
éviter une lecture trop massive et linéaire de ce dispositif. 

Les immeubles de 
la plaine Est 
(partie IDC) sont 
traités de manière 
identique amenant 
à un paysage 
répétitif  

Urba-03 

 

Apporter de légères variations aux immeubles de la plaine à toitures à 
pans afin de leur conférer du caractère et une identité propre 
appropriable par les résidents. 

Traitement de 
l’espace non 
bâti 

L’aire de jeux est 
déconnectée de 
l’espace central 
de la rue par sa 
localisation et les 
aménagements 

Urba-04 

 

Afin de créer une synergie avec la placette lui faisant face, d’augmenter 
le contrôle social et de préserver le milieu naturel de la rivière, déplacer 
l’aire de jeux à front de voirie en supprimant les places de 
stationnement. 

Manque d’espace 
collectifs en lien 
avec l’élément 
« terre » en 

Urba-05 Envisager la mise en place d’un potager collectif ou, a minima, de bacs 
de plantations, à disposition des résidents en appartements. 
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